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Services Kam-Aide et ses représentants à l’Assemblée nationale
La Pocatière, le 19 février 2010  - L’organisme Services Kam-Aide inc. était représentés hier par 5 personnes à l’Assemblé nationale pour entendre les réponses déplorables de la ministre déléguée aux Services  sociaux, madame Lise Thériault concernant la situation urgente du financement du programme d’exonération financière pour les services d’aide domestique du Québec.
Plus d’une centaine de représentants d’entreprises d’économie sociale, dont M. Paul Crête, représentant de la population de Kamouraska, Mme Fabiola Bouchard, représentante des clients de Services Kam-Aide, Mme Rita L. D’Anjou, représentante des employés, Mme Monique D. Samson, représentante du conseil d’administration et Mme Josée Lévesque, directrice générale de Services Kam-Aide, s’étaient déplacés afin d’obtenir des explications de la ministre Thériault et comprendre pourquoi la ministre avait fait, en octobre 2009, l’annonce d’un financement supplémentaire de 3,5 millions de dollars pour le programme d’exonération financière pour les services d’aide domestique (PEFSAD), puis en décembre dernier, l’idée d’imposer aux entreprises elles-mêmes de financer cette annonce.
Suite aux questions de la députée de Matapédia et porte-parole de l’opposition officielle en matière de services sociaux, Danielle Doyer, et la députée de Crémazie et porte-parole en matière d’aînés, Lisette Lapointe, la ministre Thériault n’a livré que de réponses décevantes et le gouvernement libéral a fait véritablement preuve d’un manque de vision dans l’offre de soins et de services à domicile.
Par ailleurs, à l’heure du dîner, au Parlementaire, les représentants de Services Kam-Aide ont eu l’occasion d’échanger avec la Vice-Premier Ministre, Madame Normendeau qui se disait très sensible aux arguments et problématiques soulevés lors de cet entretien et avisée de la situation que vivent les aînés.
Pour assurer leur pérennité, les entreprises d’économie sociale du Québec, dont Services Kam-Aide de La Pocatière, seront forcées par le gouvernement de hausser les tarifs. Selon Josée Lévesque, directrice de l’organisme : « L’objectif est de régler le problème de financement du PEFSAD, car se sont nos clients, majoritairement âgés, qui feront les frais de cette décision du gouvernement de ne pas indexer le programme. Nous ne sommes pas des entreprises à but lucratif et notre clientèle ne peut assumer davantage de hausse de tarif. Ce que nous demandons au gouvernement, c’est d’injecter la somme de 15 millions de dollars au prochain budget afin que les personnes les plus démunies conservent l’accessibilité aux services et pour donner des conditions de travail et salariales acceptables à nos aides à domicile. Les hausses successives du salaire minimum et celles prévues des cotisations à la CSST provoqueront un manque à gagner important nécessitant inévitablement la mise à niveau du PEFSAD ».
Services Kam-Aide et ses regroupements entreprennent présentement plusieurs actions, avec l’appui du personnel, de la clientèle et des partenaires, pour forcer le gouvernement à actualiser le Programme d’exonération financière pour les services d’aide domestique et pour qu’il revoie le mode de financement des entreprises. 
Une pétition ayant comme thème « Chez soi : Le premier choix ? Faut en avoir les moyens! » est présentement en circulation afin de contrer l’inaction du gouvernement dans ce dossier. Toutes les personnes intéressées à soutenir les Services Kam-Aide dans cette démarche sont invitées à signer cette pétition disponible au bureau de l’organisme au 161-B, route 230 Ouest à La Pocatière et auprès de tous les employéEs. Celle-ci sera déposée en mars au bureau du premier ministre du Québec, M. Jean Charest.
Rappelons que Services Kam-Aide inc. embauche plus de 60 aides à domicile, offre à plus de 800 clients par année près de 65 000 heures de service, gère un budget de fonctionnement de plus d’un millions de dollars et contribue vivement au maintien à domicile des personnes en perte d’autonomie en s’inscrivant comme un service essentiel pour la région du Kamouraska. 
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Pour information : 
Josée Lévesque, directrice générale
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